
2C SERVICES 
Société par actions simplifiée au capital de 11.460 € 
Siège Social : Trevenans (90400) – 50, grande rue  

751 233 685 RCS Belfort  
 

(ci-après, la « Société ») 
 

 
DECISIONS ORDINAIRES ANNUELLES DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 13 AVRIL 2026 
 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L’Associé Unique décide d’affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2025, lequel s'élève à 
la somme de 1.000.040,68 €, compte tenu d’un poste « Report à nouveau » d’un montant négatif de 
(399.144,87 €) et d’un poste « Autres réserve » s’élevant à la somme de 9 €, de la manière suivante : 
 

- A la distribution de dividendes, la somme de …………..……………..……………..… 550.000 € 
- Au poste « Report à nouveau » la somme de ……..………….…………………… 399.144,87 € 
- Au poste « Autres réserves » la somme de …………..……………………….…..… 50.895,81 € 

 
TOTAL : ………………………………………………….…………………..…………….….  1.000.040,68 € 
 
Cette distribution de dividendes d’un montant global de 550.000 € sera mise en paiement ce jour. 
 
Après affectation, le poste « Report à nouveau » se trouve porté à la somme de 0 € et le poste « Autres 
réserves » se trouve porté à la somme de 50.904,81 €. 
 
En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Associé Unique prend acte que les 
dividendes distribués, au titre des trois derniers exercices, et le montant des revenus éligibles et non 
éligibles à l'abattement de 40,00 % mentionné au 2° du 3 de l'article 158 du Code général des impôts 
ont été les suivants :  
 

Exercice 
Revenus éligibles à l’abattement 

Revenus non éligibles à 
l’abattement Dividendes 

Autres revenus 
distribués 

2023 300.000 €   

2024 800.000 €   

2025 502.250 €   

 
En outre, l’Associé Unique rappelle que le 23 décembre 2025, il a été décidé de distribuer un acompte 
sur dividendes de trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent quarante-quatre euros et quatre-vingt-sept 
centimes d’euro (399.144,87 €) intégralement éligible à l'abattement de 40,00 % mentionné au 2° du 3 
de l'article 158 du Code général des impôts. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 
*                   * 

* 



De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui après lecture, a été signé par 
l’Associé Unique.  
 
Fait au moyen du procédé de signature électronique DocuSign®, conformément aux dispositions des 
articles 1366 et suivants du code civil.  
 
Le 13 avril 2026 
 

La société Groupe Liera 
Représentée par la société VLP 
Elle-même représentée par Monsieur Vicnesh-Léo Pajaniradjane 
 
 Signature 
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